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Québec, 7 avril 1914. 

ORDRE EN CONSEIL. 

Le soussigné Ministre des Terres et Forêts a 

l'honneur de faire rapport:-

Attendu que Mr. B.A. Scott ou ses ayants-droits sont 
'' ~. - ' 

propriétaires des forces hydrauliques de la Grahd~,Décharge, · 
,l,'l'i'"('- .. 

sur la rivière Saguenay, depuis -le lac St-Jeazl à l'embou-

chure de la rivière Shipshaw; 

Attehdu qu'ils se seraient assurée la possession des 

propriétés riveraines et autres droits privés sur les deux 

rives de la Grande Décharge, dans les lirdtes décrites au 

paragraphe précédent, et sur les deux côtés de la Petite 

Décharge sur toute~son étendue, et de chaque côté de la 

rivière Shipshaw, depuis son embo ~ichure jusqu I à un point 

d'environ li mille en amont • 

EN CONSEQUENCE, pour mettre en oeuvre le plus écono~ 

·Î 1. 
,1 

J 
' 1 

" miquement et le plus entièrement possible les forces hydrau-
~ ~. liques précédemment concédées au requérant,. le soussigné . . j; 

minie.tre recommande d •être autorisé à procéder comme sui t:fr r 
~,, ·~ ( ~ .-~ 

i lo-.· Permettre de relever le ni.veau du la.c St-Jean 
~

' 

. - f! 

fi ,·, 
la hauteur de chut:e à 1 'emplacement 1 _

1 
-" P • t \ ' I'. 

dans le but 
- . e :e l . c.... ~ ~· '. 

ohoiei pour le barrag~et pour régulariser dans une cer- · ··· 
.1\ 

' 1: 1 

1 ( 1 

taine mesure le débit de la Grande Décharge, mais de ma- ( 
1 :) 

: /, nière toutefois à ne pae causer ni préjudice ni dommages i 
aucun des pouvoirs hydrauliques situé sur l'"lnle quelconque 

des rivières qui se déversè dans le dit ls,o pour celles de 

ces rivières qui wnt sous la juridiction et le contrôle 
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contrôle de la Couronne. Toutes réclamations ou dommages 

provenant de la surélévation des eaux devant être aux 
·~ - ' .... 1 ')'. ' . . ' 

f Il;,.• ~ • \ •'l,l !" charges du requérant ou ses ayants-droits. · 

~ 

l 

., 

.. i 

· 2o-. Au~oriser aussi la construction ~~;~g~à 
~ ,,. 

la source de la Petite Décharge dans leAbu~ d~aooroitre la 
~4.~~-v-~ 

hauteur de chute à l'emplacement choisi, à condition qu'un . 
débit minimum 4ont le volume reste à être fixé plus tard, 

soit maintenu dans la...,-dite Petite Décharge durant toute 

l'année, et à condition encore que tous les plans et spéci

fications des ouvrages sur lea..--o.ites Grande et Petite 

Déchargei soient soumis au Gouvernement Provincial avant 

de commencer les travaux. 

3o-. De vendre l'Ile Maligne au requérant ou ses 

ayants-droits dans le but d'y ériger ou d'y appuyer un ou 

plusieurs barrages, au prix de $5.00 l'acre; à condition 

~-~ ~ que Mlie 1 ~J~ à toutes réclamations ou dommagestcontre 

la Couronne ou ses ayants-droits (détenteurs de Lettres-

/ Patentes), par suite de la submersion des terrains ( maie 

-1-~· ./ ' ·si le ou les barrages susdits n'étaient pas érigés .dans 
.. ' I~ ~ 
1.1 ! un délai de ·5 ans de la présente date, les droits de p~o-

. " • Al\/\ uJ/1.1 ~ \ ,,- . ' ~\),..,l/vv....-., ~ · priété de la susdite ile retourneront a la Couronne. 

~ 
1 

/f,JV'-,, 4o-. Emettre a.es Lettres-Patentes au requérant ou ses 

~ J.. ~ 'Jl,18IÙa-4roits pour la concession an,érie~rement faite à Mr. 

~ ,U,d~ Wilson pour la portion du lit de la riviere de la Grande 

~, 'fi~~~ Décharge et las forces hydrauliquee y comprises situées 
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· Y~· entre la chute à Caron et l'embouchure de la rivière Ship .. 

~ .tij- shaw, à condition que 18 1>6n4fic6aire dépense en travanx . 
1/J ~A +;.A;Ji J , 
1• VY Q 1 .,.. • ~ • c' _ ... . ..., - ---•-- ·• - . . _ .... 



' 

l 1, 
'I 

t: 
1 

r: 

... ,. 

r,r- ' 

\,~"'· 

--3--

travaux réels, c'est-à-dire dans la construction de barragea.JY 

d'usines, maie non dans 

moins$ l GOO 000. dans 

1 'achat de terrains, une soµime d 1 au, 
1 1 

,, 

&~ ~ .... ,-- ........ ~ o;j t,,i 

le territoire compris dans~~'octro~ou 

dans celui oomppis dans les octroie à la Cie OYAMEL,sur la ri-
, (lMM . .. s -ti[_ ,jt:,V\L. , 

Viere. aaguenay ' ou SjR' le territoire de la riviere hipshawA_. :. 
,11.:A;M ~ ~ -~ . < ' 

~~f'ftrL cJ.; a . ~-8) o':; r/ur to~s les terri ta ires susdi ta; comme se-

conde alternative le bénéficiaire pourra
1

à son choix
1
dépenser 

$ 300, 000.00 sur le terri taire_ de ,la rivière Shipshaw susdi:, 

ou sur le territoire de la rivière Saguenay éompris entre la 

chute à Caron et l'embouchure de la rivière Shipshaw) ou sur les 

deux derniers territoires mentionnés. 

A défaut de la dépense de ces sommes dans un délai de 5 

ans de la présente date, le Lieutenant-Gouverneur en Conseil 

aura le droit d'annuler les dites Lettres-Patentes pour le ter

rain compris entre la chute h Caron et l'embouchure de la rivi

ère Shipshaw, ainsi que pour le territoire octroyé sur la r~

vière Shipshaw ci-après décrit, le tout sans remboursement des 

paiements faits à la date d'annulation. 

60-. Enfin~ vendr~ sans garantie les droits de la Couronne 

dans la portion du lit de la rivière Shipshaw avec les forces ~ -
hydrauliques y comprises depuis/ \'embouchure jusqu'à une ligne 

au-dessus de la chute Cro~he formée par le prolongement en 

travers de la dite rivière de la ligne séparative des rangs A 

· · & I sur le lot No. 22, soit une distance d'environ lt mille, 

{tWA 1 ;;;rix de $12.000.00 

Ministr 
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Concernant les forees hydrauliques de la G:ca . .nde Décharge &c. 
-----0000000-----

A r i 
}fL' Honorable Ministre des Terres et Forêt~\, clans un rap:1ort en date du 
·g avril,(1914),expose:que îJ.B.A.Scott ou ses ;:;,,y Hnts- droil:i 0 s ont proprié-
ta.ires des forces hydrauliLlues c1~la Grande. Déché~rge, mJ.1: ~~:l. ri ~i~re Sa.g,ue 
nay, depuis" le lac St .Jean Jusqu' a 1.1 embouchure ae la r1 v1ere tfü1pshaw ; 

Qu'ils se seraient assurés la possession des "9ropriétés riveraines et 
aùtrea droits privés sur les deux rives de léJ. Grand Décharc e, dans les 
limites décrites au paragraphe précédent,et sur les deux côtés de la. 
Petite -Décharge }ur to:1te11°son embouchure jusq:1 ' à_ un point d' env ir.9!1,, lJ 
mille en amont. tJ;;_,~,~I dl'~UJ. ~ d.;, t_ ,._ ,,.._u,,._~ t.J-~ k.w-

ID! CONSEQUENCE,pour mettre en oeuvre le plus éconowique1üent et le plus 
entièrement possible lesforces hydrauliciues précédernrnent concédées au 
requérant ou à ses auteurs, l' Honorable Lini stre reconunande d'être au
torisé à procéder coforne suit:-

lo. 
1

Pemmettre de relever le niveau du lac St.Jean dans le but d'au01ien 
ter la hauteur de chute à l' empla.cfüJïent choisi :pour la barnige de l' Ile 
Maligie et pour régulariser dans une certaine wesu:c e le débit de la 
Grande Décharge,ma.is de manière toutefois È1 ne pc.rn cnuser ni préjudice 
ni dommages à aucun de::J pouvoirs hydrauli ques situé sur l'une quelconque 
des rivières qui se déverse d:ms le dit lac pour celles de ces rivières 
qui sont sous la juridiction et le contrôle de la Couronne. 11outes ré
clP.mations ou d011'llï1ages provenant de la surélévation àes eaux devant être 
aux charges du requérant ou ses ayants-droits. 

2o, Autoriser aussi la construction d'un ou plusitiurs barrages à la 
source de la Petite Décharge dans le même but d.' 2.ccroitre 1a hauteur de 
chute à. l'en1placernent choisi sur la Grande D(:icliar'Ge).1 conuition qu'un 
débit miïümum dont le volume reg te à. être fixé plus tard, soit rna intenu 
dans la di te Petite Décharge ÙUc'1nt toute l'année, et ~' condition encore 
que tou~ les plans et spécifications deL:; ùuv:i.·q~e s sur les di tes Grande 
et Petite Décharges, soient sowüis au GouverneMEmt Pro1Jincial avant de 
commencer les travaux. 

3o. De vendre l' Ile Maliuie s_u :reqL!.érant ou Sd t, nyêlnts-ciroj_ts dans le 
-~ but d'y ériger ou d'y appuyer Ui1 ou plu si eG.n :o b :;1Té\'._:;erJ, F, ll pï· ix tle ~5 .00 

l'acre ; à candi ti Où que le requ:~r arrt renonce :: tuute s n :cl ·1:,1aLi ans ou 

·-:;:.i, 

dommages contre la Couronne ou ses ay m1ts droi ts , (déLcmt u ir s de Lettres 
Patentes), par sui te de l a suhiten,i on deB ttfflï:Üeis ,j u,Ü s rü le ou les bsr-
rages susdits n'étaient ps.s érigés d2ns un d.él n. i de 5 ans de 12. présente 
date, le lieutenant-touvernour-en-conseil i=1t1rs le cirait cJ. ' annuler les 
di tes lettres patentes sans renïboursernent du ,;,r.ix payé, les droits de 
propriété de la susdite île retourneront 2. la êouronne. 

4o. ~1ettre des Lettreg patentes au requôr ,?.nt ou :.:;es ny ,1.nts-droi ts 
pour la concession antérieureïiient Lü te ?.1. Jl:1 .\/ ilson pour l n ,rn rtion du 
lit de la rivière de la G-rande Décliarge et lts forceD hydrauliques y 
eomr,rises si tuées entre la chute à. Caron et 1 ' ernl:i ouchuro \:e l e, rivière 
Shipshaw, à candi tian que le bénéficiaire dé·pens e en travaux réels, 
c'est-à-dire dans la construction de barr2i.ges et d 'usines,rna is non dans 

l'achat 
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l'achat de ternüns,une_som.11e d'au rnoins :Pl,000,000. dans le ter
ritoire compris dans le dit octroi a.u dit \iilson ou dnns celui com
pris dans les octrois à la Cie Oyarüel. su:c la rivière SaEuenay, ou 
dans lei territoire de la rivière Shipshaw tel que décrit au para
graphe 5 ci-après ou sur tous les territoires fmsùi ts ; comme seconde 
alternative le bénéficia.ire pourra, à. son choix, dé:0ense~$300, 000 .-

sur le territoire de la rivière Shipshaw susdit,ou sur le terri
toire de la. rivière Saguenay compris entre la chute Èt Caron et l' em 
bouchure de lo. rivière Shipshaw,_, ou sur les deux derniers terri taire~ 
mentionnés. 

A défaut de la dépense de ces S01ti1:,G~1 dnrrn uu déL=d de 5 ans de 
la présente date, le Lieutenant-Gouverneur un Conseil é;_ura le droit 

d'annuler les dites Lettres Patentes pour le terre.in compris entre 
la chute à Caron et l'embouchure de la rivière Shi,!3haw,ainsi que 

pour le territoire octroyé sur la rivière ~'.hipshew ci-e.près décrit, 

le tout sans rernboursernent des paiEfüients l'ai ts à la dnte d' annula
tion. 

5. Enfin,vendre sans garantie les droits clela. Couronne dans la 
portion du lit de la rivière Shipshaw a_vec les forces hydrauliques 

y coniprises depuis son embouclmre jusqu'à, une lit,ne au-dessus de la 

chute Croche formée par le prolonceïüent en travers dela di te ri V

ière de la ligne séparative des rangs A et I sur le lot Ho.22,soit 
· une distance d'environ lt mille,e.u prix de ti,12,000. 

Le Cami té c o ,court dans ce Ue rec orrn,canda Li o,v/t la sou;y, à 

l'approbation du Lieutenant Cou verneur. / / j j}/l,1Â/1 tj //v~ 

Presh!ent du Comïté .-

Approuvé ce~~ jour d'Avril,1914. 
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